
 

PROCÈS VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL
du Mardi 16 avril 2019

Président de séance     : M. Laurent HUGUES, Maire
Secrétaire de séance     : M.  Christophe DANIEL, conseiller municipal,

Étaient présents     :     Christel BEAUMELLE, Christophe DANIEL, Georges DAUTUN, James GARNIER, 
Laurent HUGUES, Norbert JOULLIA, Thierry LOUBAT, Patrick PELADAN, Nicole RAMBIER,

Étaient Absents ou excusés     :  Hélène GRANGETTO, Anne SAPET,

Procurations de     :  Hélène GRANGETTO à Patrick PELADAN et de  Anne SAPET à  Nicole RAMBIER.

Ouverture du Conseil Municipal du mardi 16 avril 2019 à 20h40
En ses lieux habituels de séance

En Mairie de Saint Jean de Ceyrargues  .

Monsieur le Maire soumet au vote des conseillers 
• l’approbation du compte-rendu du précédent conseil municipal, lundi 04 mars 2019,
• Et propose que Monsieur Christophe DANIEL soit désigné secrétaire de séance.

Pour : 9 + 2 Contre : 0 Abstention : 0



Monsieur le Maire propose au Conseil d’ajouter un point à l’ordre du jour :

• Enfouissement des réseaux secs du « quartier de la CIZOLE – Serre de Cabanis»  suite à un appel à 
projet du SMEG,

Pour     : 9 + 2                                                   Contre     : 00                      Abstention     : 0   

Délibération n°2019 / 08     : Vote des trois taxes directes locales

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux appliqués en 2018, soit :
Taxe d’Habitation : 12,22%
Taxe Foncière :   9,23%
Taxe Foncière sur le non bâti : 50,50%

Pour     : 9 + 2                                                  Contre     : 0                          Abstention     : 0



Délibération n°2019 / 09     : Approbation du Compte Administratif 2018 de la Commune (M14) 

Georges DAUTUN, Maire Adjoint, présente le Compte Administratif 2018 de la Commune :

Monsieur Laurent HUGUES, Maire, quitte la salle du Conseil Municipal à 21h 06, 

Et après délibérations, Monsieur Georges DAUTUN, Maire Adjoint, procède aux opérations de vote,

Pour : 8 + 2                                                  Contre : 0  Abstention : 0



Délibération n°2019 / 10     : Affectation du Résultat du Compte Administratif 2018  (M14)

Monsieur Georges DAUTUN, Maire-Adjoint, déclare que

• Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2018, en adoptant le compte 
administratif qui fait apparaître :

◦ Reports     : 

▪ Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  24 
722,26 €

▪ Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure :  36 
174,31 €

◦ Soldes d’exécutions     : 

▪ Déficit d’exécution (Excédent - 001) de la section d’investissement de : 10 158,09 €

▪ Excédent d’exécution (Excédent - 002) de la section de fonctionnement de :   4 735,60 €

◦ Restes à réaliser     :

▪ En dépenses pour un montant de :           0,00 €€

▪ En recettes pour un montant de :             0,00 €€

◦ Besoin net de la section d’investissement     :     0,00€€

Il est proposé au Conseil municipal d'affecter le résultat de la section de fonctionnement 2018 en report à
nouveau pour  incorporer  une partie  de ce résultat  dans  la  section d'investissement  et  en réserve,  pour
assurer le financement de la section.

• Compte 1068     : Excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (R1068) :  40 909, 91 €€

• Ligne 002     : Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :  0, 00 €€

Après délibération, Monsieur Georges DAUTUN, Maire Adjoint, procède aux opérations de vote,

Pour     : 8 + 2                                                    Contre     : 0                      Abstention     : 0



Délibération n°2019 / 11     : Approbation du Compte Administratif 2018 (Assainissement)

Monsieur Georges DAUTUN, Maire Adjoint, présente le compte Administratif Assainissement (M49)

Monsieur Georges DAUTUN, Maire Adjoint, procède aux opérations de vote

Pour : 8 + 2                                                    Contre : 0  Abstention : 0



Délibération 2019 / 12     :   Affectation du Résultat du Compte Administratif 2018  (M49)

Monsieur Georges DAUTUN, Maire-Adjoint, déclare que 

• Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2017, en adoptant le compte 
administratif  de l'Assainissement  (M49) qui fait apparaître :

◦ Reports     : 

▪ Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  

• 34 795, 19 €€

▪ Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure :   

• 10 070, 87 €€

◦ Soldes d’exécutions     : 

▪ Solde d’exécution (Déficit - 001) de la section d’investissement de :   13 976, 10 €€

▪ Solde d’exécution (Déficit - 002) de la section de fonctionnement de :   5 914, 05 €€

◦ Restes à réaliser     :

▪ En dépenses pour un montant de :           0,00 €€

▪ En recettes pour un montant de :             0,00 €€

◦ Besoin net de la section d’investissement     :     0,00€€

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, affecte le résultat de la section de fonctionnement 2017 en
report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section d'investissement et en réserve,
pour assurer le financement de la section.

• Compte 1068     : Excédent capitalisé en investissement (R1068) :  4 156, 62 €€

• Ligne   002     :   Excédent  de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 0, 00 €€

Monsieur Georges DAUTUN Maire Adjoint procède aux opérations de vote,

Pour : 8 + 2                                                     Contre : 0  Abstention : 0

Monsieur Laurent HUGUES, Maire, reprend sa place à 21h 20 dans la salle du Conseil Municipal pour
présider les débats,



Délibération 2019 / 13     : Vote budgets primitifs -   Approbation du BP 2019  (M14)

Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

Pour : 9 + 2                                               Contre : 00  Abstention : 0



Délibération 2018 / 14     : Vote budgets primitifs -   Approbation du BP 2018  (M49)

Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

Pour     : 9 + 2                                                   Contre     : 00                     Abstention     : 0



Subventions aux associations:

Monsieur le Maire fait part au Conseil des demandes de subventions reçues en mairie :

• Délibération n°2019 / 15     :  Les Amis de Saint Jean : proposition : 700, 00€
◦ Monsieur JOULLIA, président de cette association, quitte temporairement la salle du Conseil

Municipal entre 21h 35 et 21h 40, de plus lors de ce vote la procuration de Madame SAPET à
madame RAMBIER n'est pas prise en compte.

◦ Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

◦ Pour     : 8 + 1                                                  Contre     : 00                      Abstention     : 0

• Délibération n°2019 / 16     :  Association des chasseurs : proposition : 300, 00€
◦ Monsieur  DANIEL,  administrateur  de  cette  association,  quitte  temporairement  la  salle  du

Conseil Municipal entre 21h 45 et 21h 50, 
◦ Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

◦ Pour     : 7 + 2                                                Contre     : 00                        Abstention     : 1

• Délibération n°2019 / 17     :  L'APE : proposition : 770, 00€
◦ Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

◦ Pour     : 9 + 2                                                 Contre     : 00                        Abstention     : 0

• Délibération n°2019 / 18     :  L'Entraide Œcuménique en Gardonneque : proposition : 450, 00€
◦ Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

◦ Pour     : 9 + 2                                                  Contre     : 00                      Abstention     : 0
◦

• Délibération n°2019 / 19     :  L'AOP du Duché d'UZES : proposition : 70, 00€ 
◦ Monsieur le Maire procède aux opérations de vote,

◦ Pour     : 7 + 2                                                   Contre     : 00                  Abstention     : 2



Enfouissement des réseaux du quartier de la Cizole     - Serre de Cabanis:

Dans le cadre du recensement des besoins des communes adhérentes, le SMEG fait un l'appel à projet 
concernant l'enfouissement des réseaux secs du « quartier de la CIZOLE – Serre de Cabanis» ,

Monsieur le Maire fait part au Conseil des travaux proposés :
• Mise en discrétion du réseau BTA pour un montant des travaux 85 000, 00 € HT avec une 

participation de la collectivité de 4 250, 00 €,
• Travaux d'éclairage public pour un montant de 18 000, 00 € HT avec une participation de la 

collectivité de 9 000, 00 €,
• Génie civil du réseau téléphonique pour un montant des travaux 12 000, 00 € HT avec une 

participation de la collectivité de 12 000, 00 €.

Monsieur le Maire propose au Conseil d’inscrire ces travaux au programme d'investissement pour l'année à
venir, d'engager la participation de la commune pour un montant de 25 250, 00 €, 

Et sollicite du Conseil l'autorisation de viser les états financiers estimatifs et les conventions de délégations 
ponctuelles.

Pour     : 9 + 2                                                  Contre     : 00                      Abstention     : 0

Contrat de travail de Madame Marjorie MAS     :

• Concernant l'entretien des espaces municipaux ainsi que les tâches supplémentaires exécutées 
jusqu’à tout récemment par Madame Émilie RAFFO – PFISTER qui est désormais retenue par 
d'autres fonctions,

• Madame Marjorie MAS a été recrutée sur la base d'un CDD à temps non complet depuis le 4 février
dernier à raison d'une durée hebdomadaire de 5 h pour assurer les fonctions d'Adjoint Technique 
catégorie hiérarchique C en qualité de contractuelle pour une durée de 3 mois.

• Ce contrat arrivant à son terme, Monsieur le Maire propose au Conseil de prolonger ce contrat de 
trois nouveaux mois.

Pour     : 8 + 2                                                  Contre     : 00                      Abstention     : 1

Horaires d'ouverture du secrétariat de la mairie

• Madame Laetitia VENDEVILLE, notre secrétaire, ayant souhaité compléter son temps de travail 
hebdomadaire a été recrutée par une autre mairie de l'Agglo d'Ales,

• A ce titre, les horaires d'ouverture de notre secrétariat ont été modifiés :
◦ Le lundi de 8h 30  à 12h 30,
◦ Le mardi de 8h 30 à 12h 30 et de 14h 00 à 18 h00
◦ Le Jeudi de 8h 30 à 16 h30, non ouvert au public,
◦ Le vendredi de 8h 30  à 12h 30.



Informations     diverses:

• Monsieur le Maire évoque l'échange qu'il a eu avec l'un des propriétaires de la parcelle B 1 012 à la 
vente auquel il a fait une proposition d'achat à hauteur de 40 000€,

• Les devis de goudronnage sont en cours,
• Élections européennes du 26 mai prochain :

◦ Organisation du tour de garde.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance du Conseil Municipal à 22 h 15.

Le secrétaire de séance, Le Maire
                               Laurent HUGUES


